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Chambre des Beprésentants. 

StANCE nu 3 Avmt, 1895. 

Projet de loi sur la formalion des listes des électeurs ccmmunaur (1). 

I. - AMENDEMENT PRÉSENTt PAR l\l. THEODOR. 

ARTICLE l'JlEMIER. 

Sont électeurs pour la commune ceux qui, possédant la qualité de Belges 
ou ayant obtenu la naturalisation, réunissent les autres conditions détermi 
nées par le Code électoral (loi du {~ avril 1894) pour l'électorat à la 
Chambre et sont domiciliés dans la commune depuis trois années au moins. 

Le nombre et le cumul des votes attribués aux électeurs seront réglés 
conformément aux articles 3, 4 5, 6 et 7 du même Code. 

Tnsonon, 
JANSSENS, 

JuL1AA1' Ds Vnmm. 

JI. - AMENDEMENT PRÉSENTI~ PAR M. HELLEPUTTE. 

ART. 2. 

Au { 0 de l'article 2, remplacer les mols : « dans les communes au-dessous 
de mille habitants, au moins ~ francs; dans celles de f,000 à J0,000 habi 
tants, au moins 10 francs; dans celles de f 0,000 à 2~1000 habitants, au moins 
rn francs et dans celles de 2o}000 habitants et au-dessus, au moins 20 Ieancs,» 
par les mols : 

(1) Projet de loi, n° i '!t 
Rapport, n° U.8. 
Amendements, n•• U.9 et Hi8. 



( '.t ) 

« Dans les communes au-dessous de 2,000 habitants, au moins ?S francs; 
dans celles de 2,000 à i0,000 habitants, au moins f O francs et dans celles de 
t0,000 habitants et au-dessus, au moins f 5 francs. » 

HELLEPUTTE, 

DE GucmENAERE, 

LAUTER$, 

MoussET~ 
COLFS~ 

LB SEB.GEANT o'HENDECOURT 

Ill. - SOUS-Al\lENDEMENT PRESENTÉ PAR LE GOUVERNEMENT. 

Après l'article !J, ajouter l'article suivant: 

Les alinéas 2, 5, 7 et 8 de l'article 68 du Code électoral sont modifiés 
comme suit: 

« Alinéa 2: La rue et le numéro de son dernier domicile dans la com 
mune an far juillet et la date de l'inscription aux registres de la population, 
si celle inscription est postérieure à 1890; en outre, si l'électeur a transféré 
depuis moins d'un an sa résidence dans une autre localité, le nom de celte loca 
lité, la rue et le numéro de la demeure nouvelle et la date du transfert.» 

« Alinéa 3 : Les mots cc ou la naturalisation ordinaire >) sont ajoutés à la 
phrase: « La date de la publication au Monitem· de la loi lui conférant la 
» grande naturalisation. » 

« Alinéa 7: La phrase: <1 L'article des rôles de la contribution person 
>1 nelle ... , elc. », est remplacée par: te L'article des rôles et le montant 
>1 de la cotisation aux trois premières hases de la contribution person 
» nelle ... , etc. >) 

<c Alinéa 8 : La situation <les immeubles avec l'article du cadastre, le 
revenu cadastral et le numéro correspondant des rôles de la contribution 
foncière, si ce numéro n'est pas indiqué déjà dans la liste pour la contribu 
tion personnelle. » 

« Le modèle de liste visé audit article 68, dernier alinéa, du Code électoral 
el annexé à ce Code, est remplacé par le modèle annexé à la présente loi. » 

J. DE BuaLET. 


